
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

DE : Monsieur Pierre Fitzgibbon Le 23 mai 2023
Ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie

TITRE : Annonce de la zone d’innovation Vallée de la transition énergétique à Shawinigan,
Trois-Rivières et Bécancour

Octroi d’une subvention d’un montant maximal de 3 000 000 $ à Vallée de la
transition énergétique, soit un montant de 1 000 000 $ au cours de chacun des
exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour appuyer la gouvernance de
la zone d’innovation Vallée de la transition énergétique à Shawinigan,
Trois- Rivières et Bécancour

Octroi d’une subvention d’un montant maximal de 5 000 000 $ au Fonds de
recherche du Québec – Nature et technologies, au cours de l’exercice financier
2023-2024, pour soutenir le déploiement de la zone d’innovation Vallée de la
transition énergétique

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC

1- Contexte

Les zones d’innovation (ZI) sont au cœur de la vision économique du gouvernement du
Québec et visent à favoriser le passage de l’idée au marché, l’accroissement des
investissements privés, locaux et étrangers, ainsi qu’à accélérer le virage nécessaire vers
une croissance propre et durable.

Parmi les projets de ZI déposés au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de
l’Énergie (MEIE), seul un petit nombre de projets de calibre international se verront
accorder la reconnaissance officielle parmi les Zones d’innovation Québec (ZIQ)1 à la
suite d’un processus d’analyse et d’accompagnement mettant à profit la participation de
plusieurs ministères et organismes.

Au terme de ce processus, le projet de ZI de la Vallée de la transition énergétique
(ZI-VTÉ) à Shawinigan, Trois-Rivières et Bécancour, qui découle du regroupement des
trois candidatures présentées par les villes, a atteint un niveau de maturité suffisant pour
être reconnu parmi les Zones d’innovation Québec (ZIQ).

Ainsi, ce projet permettra de connecter les différents actifs et expertises complémentaires
que possèdent ces trois villes pour accélérer le développement des secteurs et des axes
de développement extrêmement stratégiques suivants, dans lesquels le Québec a des
avantages concurrentiels durables et qui soulèvent des perspectives de développement
très importantes à l’échelle internationale :

1. Zones d’innovation Québec est la marque enregistrée pour la stratégie québécoise de création de zones
d’innovation.
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1. Filière batterie

– Préparation des minéraux critiques et stratégiques et optimisation des
procédés électrochimiques;

– Éco-conception et optimisation des futures batteries de nouvelle génération;

– Reconditionnement et recyclage de batteries.

2. Électrification des transports

– Développement/intégration de composantes et systèmes innovants de
recharge et d’électrification;

– Développement de véhicules récréatifs électriques.

3. Hydrogène (H2) et décarbonation industrialo-portuaire

– Logistique et systèmes décarbonés de l’industrie lourde, des opérations
portuaires et du transport lourd à l’H2 en circuit intensif de proximité;

– Optimisation de la production et de l’utilisation de l’H2 dans la chaîne
industrielle et portuaire (électrolyse, biomasse, éolien et solaire).

En outre, la ZI-VTÉ offre un écosystème établi et hautement concurrentiel misant sur de
nombreuses collaborations entre divers acteurs incontournables au projet et autres
conditions gagnantes pour la mise en place d’une ZI performante, telle que :

— l’accès à du financement et à un accompagnement offerts par plusieurs organisations
locales, afin de créer de nouvelles synergies ainsi qu’un effet de levier pour les
entreprises du secteur;

— la présence d’infrastructures couvrant toute la chaîne de valeurs afin de permettre le
développement complet d’innovations technologiques, de la conception jusqu’au
déploiement industriel.

L’annonce de la ZI-VTÉ, qui deviendra ainsi la troisième zone d’innovation (ZI) reconnue
par le gouvernement du Québec après DistriQ, zone d’innovation quantique à Sherbrooke
et Technum Québec à Bromont, devrait se tenir en mai 2023.

2- Raison d’être de l’intervention

L’intervention du gouvernement est nécessaire afin de positionner rapidement le Québec
comme chef de file de calibre mondial dans les secteurs d’activités en forte croissance ciblés
par cette nouvelle ZI et pour lesquels l’écosystème proposé dispose d’atouts concurrentiels
déjà bien établis et reconnus.

À eux seuls, les marchés associés aux filières de l’électrification des transports et des
batteries électriques connaîtront une croissance accélérée au cours des prochaines
années et le Québec doit rapidement passer à l’action pour se positionner
avantageusement dans les chaînes d’approvisionnement nord-américaines en
émergence.
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La nouvelle ZI-VTÉ offre également une excellente occasion pour accélérer la
décarbonation industrialo-portuaire – un secteur qui représente le tiers des émissions de
GES québécoises – en profitant du leadership des ports de Trois-Rivières et de
Bécancour dans ce secteur, de concert avec les experts de l’UQTR, ainsi qu’en mettant
à profit l’utilisation de l’H2 produit localement par électrolyse à Bécancour.

Comme mentionné, cette nouvelle ZI prend appui sur des actifs et des expertises
reconnus sur la scène internationale, dans des secteurs et technologies de pointe qui
présentent d’importantes perspectives de croissance et des retombées multiples.

3- Objectifs poursuivis

L’annonce de cette nouvelle ZI permettra :

— de mieux faire comprendre les grandes caractéristiques d’une ZI d’envergure
internationale et de rappeler la valeur de la marque ZIQ;

— de présenter les raisons pour lesquelles la ZI-VTÉ est reconnue officiellement parmi
les ZIQ, notamment :

— de consolider la place de chef de file mondial du Québec dans des secteurs et
créneaux de pointe extrêmement stratégiques;

— de réitérer l’importance, l’ambition et l’urgence d’agir pour s’assurer d’insérer le
Québec dans les nouvelles chaînes d’approvisionnement nord-américaines;

— de contribuer au rayonnement et à l’attractivité du Québec sur le plan de son
savoir-faire dans le but de stimuler l’attraction de talents et d’investissements
étrangers.

— de rappeler et de préciser les intentions d’investissements privés d’envergure
récemment annoncées, notamment par les entreprises UltiumCAM (GM-Posco),
Nemaska Lithium et Nouveau Monde Graphite, ainsi que de procéder à l’annonce
des nouveaux investissements sur la chaîne de valeur de la filière batterie.

Par ailleurs, la ZI-VTÉ bénéficiera d’une nouvelle impulsion grâce à des investissements
privés et publics dans plusieurs projets structurants, dont certains seront dévoilés au
cours de l’annonce. De fait, la ZI-VTÉ ambitionne que les investisseurs privés contribuent
plus largement aux activités de recherche et d’innovation de l’écosystème interrégional
mis en place, en collaboration avec les différents acteurs du savoir et de l’entrepreneuriat.

En plus de cet appui financier, la reconnaissance officielle de la ZI-VTÉ parmi les ZIQ
procurera aux demandeurs une image de marque qui leur permettra d’accroître leur
rayonnement et leur pouvoir d’attraction, d’intensifier leurs collaborations et d’enclencher
plus activement la promotion et la prospection d’investissements et de talents.

En outre, ce projet a le mérite d’instaurer une concertation nouvelle des acteurs du savoir
et de l’innovation ayant une expertise reconnue dans ces secteurs, laquelle impliquera
ceux issus de la ZI – tels que les centres et unités mixtes de recherche associés à l’UQTR
et les deux CCTT locaux (CNETE et CMQ), mais aussi des chercheurs des autres
universités québécoises, incluant Concordia, de l’Université de Montréal, de l’Université
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de Sherbrooke, de McGill, de la Polytechnique, de l’INRS, ainsi que d’autres
établissements de recherche et d’innovation comme l’Institut du véhicule innovant (IVI).

La subvention au FRQNT permettra de mettre en place de nouvelles chaires de
recherche axées sur l’innovation, ainsi que de nouveaux programmes de bourses et de
subventions de recherche, en collaboration avec la ZI-VTÉ. Les objectifs seront
notamment :

— de soutenir le partenariat entre des entreprises privées et les universités québécoises
dans les zones d’innovation reconnues;

— de renforcer la masse critique de chercheurs et chercheuses dans les domaines
d’expertise du Québec;

— de favoriser le développement d’interfaces durables, interdisciplinaires et interordres
(collèges, CCTT, universités) au bénéfice des milieux de pratique;

— de faire émerger ou renforcer les pôles d’excellence reconnus par les zones
d’innovation autour d’activités structurantes.

Quant à la subvention à la VTÉ, elle permettra de soutenir la gouvernance de l’organisme
pour les trois prochaines années.

4- Proposition

L’intervention proposée vise à autoriser l’annonce publique de cette nouvelle ZI reconnue
à ce titre par le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, c’est-à-dire la
ZI-VTÉ à Shawinigan, à Trois-Rivières et à Bécancour.

Gouvernance
Cette reconnaissance d’une nouvelle ZI s’accompagne également d’une subvention d’un
montant maximal de 3,0 M$ pour en assurer la gouvernance, et ce, sur une période de
trois ans, à être versée à l’OSBL Vallée de la transition énergétique (OSBL VTÉ), au
cours des exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026.

Sous la direction générale de Alain Lemieux, l’OSBL VTÉ a été mandaté pour assurer la
gouvernance du projet, donner la vision et établir le plan de développement de la ZI.

Par ailleurs, des discussions ont été entreprises afin de fédérer les expertises dans le
domaine du savoir et de l’innovation, dans les créneaux de pointe portés par la ZI-VTÉ.
Dans cette optique, un comité scientifique sera mis sur pied, qui relèvera directement du
conseil d’administration, qui regroupera non seulement des chercheurs issus de l’UQTR
et des deux CCTT locaux (CNETE et CMQ), mais aussi d’autres universités québécoises
telles que Concordia, l’Université de Montréal, l’Université de Sherbrooke, McGill, la
Polytechnique et l’INRS, ainsi que d’autres établissements de recherche et d’innovation
comme l’Institut du véhicule innovant (IVI).
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Fonds de recherche du Québec – Nature et technologie

Une subvention d’un montant maximal de 5,0 M$ serait également octroyée au FRQNT,
au cours de l’exercice financier 2023-2024, pour le déploiement de cette nouvelle ZI.

De concert avec la VTÉ, cet appui permettra d’établir un plan d’action en conformité avec
les priorités de recherche de la ZI.

5- Autres options

Le statu quo, soit de ne pas procéder à l’annonce officielle de cette ZI — et de ne pas
octroyer la subvention au FRQNT ainsi qu’à l’OSBL Vallée de la transition énergétique,
n’a pas été retenu afin de donner suite au projet de création de ZI et de reconnaître tout
le travail accompli par les promoteurs et partenaires de ce projet porteur pour le
développement du Québec. L’annonce officielle de cette ZI-VTÉ apparaît comme une
étape essentielle pour consolider sa place de chef de file mondial dans des créneaux de
pointe extrêmement porteurs et stratégiques pour le développement économique du
Québec.

Il est nécessaire de reconnaître et faire valoir les qualités incontestables de ces territoires
et des écosystèmes technologiques établis afin de leur permettre d’atteindre les ambitions
internationales qu’ils se sont données et d’encourager tous les autres groupes de
promoteurs.

L’appui à la gouvernance, tout comme la bonification et la mise en place de programmes
de bourses et de subventions du FRQNT, sont par ailleurs des éléments au cœur de la
réussite des ZI reconnues.

Par conséquent, l’option de procéder à l’annonce officielle de la ZI, mais ce, sans l’octroi
de la subvention de gouvernance, ne permettrait pas de confirmer l’appui du
gouvernement au déploiement du projet. De la même manière, l’option de procéder à
l’annonce officielle de la ZI sans octroyer la subvention au FRQNT, à l’instar des deux
premières ZI désignées, ne permettrait pas de signifier l’engagement du gouvernement
pour appuyer la réalisation de la programmation de recherche de la ZI. Or, ces appuis sont
essentiels pour signifier concrètement la reconnaissance du gouvernement et pour
maintenir la mobilisation de tous les acteurs.

6- Évaluation intégrée des incidences

À court terme, l’intervention aura pour effet d’encourager la poursuite de la mobilisation
et de répondre aux principales questions des différentes parties prenantes relativement
au projet de création de ZI. Elle aura aussi comme effet d’offrir un nouvel exemple concret
d’une ZI qui répond à l’ensemble des critères du gouvernement du Québec et de faire la
démonstration des exigences du plus haut niveau requises pour une reconnaissance.

À moyen et long terme, l’intervention permettra de consolider le positionnement du
Québec comme chef de file mondial en matière d’électrification des transports, de batterie
électrique, de décarbonation industrielle et d’H2. Le déploiement de ces secteurs et
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technologies continuera par ailleurs d’avoir un impact croissant et de plus large portée,
notamment sur l’énergie et le transport, ainsi qu’en matière climatique.

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Un comité interministériel, constitué de différents ministères et organismes (MEIE, IQ,
ministère de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques, de la Faune et
des Parcs (MELCCFP), ministère de l’Enseignement supérieur (MES), Fonds de
Recherche du Québec (FRQ), ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF)
et ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), a été mis sur pied afin
de procéder à l’analyse des dossiers d’affaires initiaux des projets de ZI de Shawinigan,
de Bécancour et de Trois-Rivières, de commenter et de proposer des pistes de
bonification, ainsi que de favoriser l’arrimage avec la mission de leur organisation
respective.

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Les annonces devraient avoir lieu en mai 2023.

La mise en œuvre du plan de développement de la ZI-VTÉ prévoit une priorisation et une
analyse spécifique, en collaboration avec les ministères et organismes concernés, de
chacun des projets qui y sont inclus.

Chacune des ZI reconnues par le gouvernement du Québec fait l’objet d’un suivi et d’une
évaluation des résultats, notamment en termes d’activités de recherche et innovation, de
création d’entreprises, d’attraction d’investissements privés et de talents (incluant les
activités de formation) ainsi que de hausse de productivité et des exportations.

9- Implications financières

La subvention à l’OSBL VTÉ implique un coût de 3,0 M$, soit un montant de 1,0 M$ au
cours de chacun des exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026, suivant la prise du
décret et la signature de la convention.

La subvention au FRQNT implique un coût de 5,0 M$ au cours de l’exercice financier
2023-2024, suivant la prise du décret et la signature de la convention.

Les crédits requis pour l’octroi des subventions d’un montant maximal de 3,0 M$ et d’un
montant maximal de 5,0 M$, respectivement à l’OSBL VTÉ et au FRQNT, seront pourvus
à même les sommes actuellement disponibles au MEIE.

D’autres investissements gouvernementaux pourraient être effectués dans certains
projets à venir dans la ZI-VTÉ. Ces sommes pourraient par exemple provenir du
programme ESSOR du MEIE.
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10- Analyse comparative

L’appui des gouvernements à la création de ZI de calibre international est une pratique que
l’on retrouve à travers le monde. On note l’existence de plus d’une centaine de ZI
(Innovation districts), plus ou moins matures, ayant des objectifs similaires et qui ont
bénéficié d’une aide financière et d’une visibilité accrue par l’entremise d’annonces
publiques. Parmi ces initiatives, notons à titre d’exemples le Milano Innovation District, le
Paris Saclay Innovation playground, le Halifax Innovation District et le Wichita State
University’s Innovation Campus.

Le ministre de l’Économie, de l’Innovation
et de l’Énergie

PIERRE FITZGIBBON


